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Le 18  décembre dernier ,  la  f in  des  t ravaux  de  la  première 
phase de rénovat ion de  l ’égl ise a  été  marquée par  la  
vis i t e  de Madame Laure t te  Onkel inx ,   min is t re  de tutel le  de  
l ’accord Bel i r i s .  A ce t te  occasion le  président  de la  
fabrique d’égl ise a  évoqué les  nombreuses  intervent ions  
des  pouvoirs  publ ics  à  Not re-Dame.  
 
La  complici té  en tre  l ’Etat  Belge ,  l a  Dynast ie  et  l a  fabr ique pour  l a  construct ion,  
l ’ent ret ien et  l a  rénovat ion de ce bâ t iment  relève d’une his toi re  commencée  juste  
après  no tre  indépendance  nat ionale.  
 
En ef fe t ,  pour respecter  l e  souhai t  de  notre  première  re ine,  Mar ie-Louise d’Orléans ,  
le  Roi  Léopold I pr i t  dès  l e  décès  de son épouse un Arrêté Royal  décidant  de  
l ’érect ion  à Laeken d’une égl ise monumentale  qui  serv irai t  en même temps de  
nécropole à  l a  nouvel le  dynast ie  belge .  
 
Un aut re arrêté  royal  du 3 août  1851 autori se la  fabrique d’égl i se à  acheter  l e  
te rrain  qu’el le  mi t  à  l a  disposi t ion de l ’Eta t  pour const rui re cet  édi f ice.  Etat  Belge  
qui  organisa d’une part  un concours  d’archi tecture rempor té par  Joseph Poulaert  et  
d’au tre par t ,  avec le  concours  des  9  gouverneurs  des  provinces  une  souscr ipt ion   
pour subveni r  aux  dépenses  à  coté de  l ’ in tervent ion du Souverain et  des  crédi t s  
votés  au Parlement .  
 
S i  l ’égl i se put  êt re  ouverte  au cul te  en 1872,  les  archives  font  état  dès  la  
const ruct ion de nombreuses  mal façons et  d’acquis i t ion de matériaux  de qual i t é  
médiocre ,  et  ce  faute de  budgets  suf f isants .  
 
Léopold II,  ce grand bât isseur ,  déplorant  l ’ inachèvement  de l ’égl i se –  la  tour  
cent rale  n’étai t  pas  achevée – désigna  un archi tecte ,  l e  munichois  Von  Schmidt  
pour poursuivre les  t ravaux  qu’i l  f inança en grande part ie   par  sa casse t te  
personnel le .  Ce sont  pr incipalement  ces  t ravaux  qui  viennent  d’êt re  res taurés .  
 
Par  l a  sui te ,  l es  pouvoi rs  publ ics  in tervinrent  régul ièrement  mais  presque tou jours  
poussés  par  l a  nécess i té  de  main teni r  l ’édif ice  en état  ;  on  c i tera  ent re autres  
intervent ions  :  

-  en 1919 le  renouvel lement  d’une  par t ie  de  la  toi ture par  l e  Minis tère des  
t ravaux  publ ics  du Minis t re  Anseele et  le  minis tère de la  Just ice du Minis t r e  
Van de Velde 

-  en  1971 -73  le  Minis t re  des  Travaux Publ ics  J .  de  Saeger  intervint  à  nouveau  
sur  l a  toi ture  et  renouvela  complètement  l es  ins tal lat ions  é lect r iques  et  le  
chauffage;  i l  f i t  repeindre tout  l ’ intér ieur  de  l ’Egl ise et  acheva la  chapel le  
royale .  

-  en 1975 le  grand orgue Schyven fut  ent ièrement  remis  à  neuf  par  ce même 
minis tère 

-  dans les  années  1980,  l e  relai s  fut  p r is  par  l a  Régie des  Bât iments  mais  cel le-c i  
se l imita bien souvent  à  assurer  s implement  l a  sécuri té  en plaçant  par  exemple  
des  f i l ets .  



 

Depuis  l es  t ravaux  de Von Schmidt  au début  du vingt ième s iècle ,  la  plupart  de  ces  
intervent ions  des  pouvoi rs  publ ics  é taien t  des  mesures  d’urgence pri ses  sans  
plani f icat ion d’une  res taurat ion  d’ensemble .  Ce ne furent  pas  l es  nombreuses  
démarches  auprès  des  autor i t és  qui  manquèrent ,  mais  la  régional isat ion  des  
compétences  ne  fac i l i t a  pas  l es  choses ,  tout  au  cont rai re  chacun se rejetant  toute  
compétence.  D’ importantes  chutes  de pier res  en février  1996 rendirent  l e  problème 
encore plus  urgent ,  la  sécuri té  des  passants   é tant  en péri l .  
 
C’est  alors  que le  Minis tère des  Communicat ions  et  de l ’ Inf ras t ructure inclut  cet te  
égl ise dans le  projet  di t  du «Tracé Royal».  Dans le  cadre de ce qui  s’appelai t  à  
l ’époque «Accord de coopérat ion en tre  l ’Etat   Fédéra l  et  la  Région de  Bruxel les-
Capi tale  relat i f  à  certaines  ini t ia t ives  dest inées  à  promouvoir  l e  rôle internat ional  et  
la  fonct ion de  capi tale  de  Bruxel les» actuel lement  di t  p lus  s implement  «Bel i r is »,  
l ’égl ise Not re-Dame de Laeken bénéfic ia  d’une première intervent ion par  l ’avenant  
N°3 du 29 janvier  1998.  Et  début  1999 un protocole d’accord fut  s igné ent re l ’Etat  
Fédéral ,  l a  Région  e t  l a  Fabrique.  
 
Sept  ans  plus  ta rd ,  on peut  vo ir  un premier  résul tat :  une part ie  de Not re-Dame 
resplendi t  à  nouveau dans un  envi ronnement  qui  lui  même,  grâce  aux  contra ts  de  
quar t iers  revi t .  Les  laekenois  et  les  nombreux vis i t eurs  sont  élogieux  sur  l e  résul ta t  
obtenu.  
 

  
 
Pour t e rminer ,  i l  y a  l ieu de  soul igner  la  par fai te  col laborat ion durant  l a  durée du  
chant ier  en tre l e  SPF Mobil i t é  et  Transport ,  l e  bureau MA2, les  bureaux  d’é tude et  
les  ent repreneurs .  
Il  res te  enf in  à  espérer  que la  res taura t ion ne s’arrêtera pas  à  cet te  première phase  
mais  que  les  suivantes  –  toi ture ,  façades  latérales  et  chapel le  royale connaî t ron t  un  
déroulement  s imilai re  et  ce sans  atermoiements  inu t i l es  
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